
 
 

L’accord du participe passé employé comme adjectif 
 

Comment accorder un participe passé quand il n’a pas d’auxiliaire ? 
 

 

A l’écrit, on peut hésiter sur l’accord des participes passés, notamment lorsqu’ils sont 
employés sans auxiliaire.   
 
Pour ne plus hésiter, souvenez-vous que si le participe passé est utilisé sans auxiliaire, il 
s’accordera comme un adjectif. Il faut donc lire attentivement la phrase pour trouver ce qu’il 
qualifie. 

 
→ Vous pouvez trouver ce qu’il qualifie en répondant à la question : “qui est-ce qui est 
+ participe passé” ou “qu’est ce qui est + participe passé” 
→ et l’accorder alors avec ce terme en genre et en nombre. 

 
 

Par exemple : 
 

Arrivé_ près de la rivière, elle décida de se reposer un peu et s'allongea épuisé_ sur 
la pierre fraîche. 

 
Ici, les participes passés sont employés sans auxiliaire, il s’accordent donc comme des 
adjectifs. 
On cherche ce que qualifie chacun de ces termes : 
→ Qui est-ce qui est arrivé ? = elle 
→ Qui est-ce qui est épuisé ? = elle 
Les deux participes passés s’accordent au féminin singulier. 

 
On écrira donc :  
Arrivée près de la rivière, elle décida de se reposer un peu et s'allongea épuisée sur 
la pierre fraîche. 

 
 
Attention : 
Comme pour les adjectifs, le terme qualifié peut être loin, notamment lorsque le participe est 
apposé. 
 
A noter : 
Quelques participes peuvent ne pas s'accorder quand le terme sur lequel ils portent les suit : 
ci-joint, excepté, vu.   
Par exemple dans : Ci-joint 3 factures à régler 
En revanche on accorde dans : Les factures ci-jointes  
Ce sont des participes qui désignent une action (joindre, excepter, voir) que l'on effectue en 
même temps qu'on les écrit, plutôt qu’un état. 



 
 

 

Ainsi, quand vous révisez votre texte, pour vérifier qu’un participe passé employé sans 
auxiliaire est bien accordé, souvenez-vous qu’il s'accorde comme un adjectif.  
Vous pouvez donc chercher ce qu’il qualifie en posant les questions : “qui est-ce qui est + 
participe passé” ou “qu’est ce qui est + participe passé”, et accorder en genre et en nombre 
le participe avec ce terme. 

 
 


